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ENTHEOR 
Société par Actions Simplifiée au capital de 1.500 Euros 

Siège Social : 2, rue Charles Baudelaire - 69002 LYON 

527 732 069 RCS LYON 

 

 

 

 

DECISION UNANIME DES ASSOCIES 

EN DATE DU 9 NOVEMBRE 2021 

 

 

 

L'an deux mil vingt et un, 

Le 9 novembre, 

 

 

▪ Madame Christine CLEMENT-MOLIER, 

Propriétaire de 50 actions,  

 

▪ Monsieur Philippe ROUZAUD, 

Propriétaire de 50 actions,  

 

▪ Monsieur Franck AZOULAY, 

Propriétaire de 30 actions,  

 

▪ Madame Audrey AZOULAY, 

Propriétaire de 15 actions,  

 

▪ La société FAZ, 

Propriétaire de 5 actions,  

 
 

Ont pris, à l’unanimité, les décisions suivantes : 

 

 

PREMIERE DECISION 

 

Les associés, constatant que le capital social, d’un montant de 1.500 Euros, est composé 

de 150 actions de 10 Euros chacune, décident, à l’unanimité, de réduire le montant de la 

valeur nominale de chaque action de 9 Euros en la ramenant à 1 Euro et de créer 1.350 

actions nouvelles d’une valeur de 1 Euro chacune. 

 

Le capital restera fixé à 1.500 Euros, composé de 1.500 actions de 1 Euro chacune. 

 

En conséquence, le nombre des actions existantes étant multiplié par 10, chaque associé 

se verra multiplier d’autant le nombre d’actions qu’il possède. 

 

Les 1.500 actions composant le capital sont donc attribuées comme suit : 

 

- A Madame Christine CLEMENT-MOLIER : 500 actions, 

- A Monsieur Philippe ROUZAUD : 500 actions, 

- A Monsieur Franck AZOULAY : 300 actions, 

- A Madame Audrey AZOULAY : 150 actions, 

- A la société FAZ : 50 actions. 
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DEUXIEME DECISION 

 

Les associés décident, en conséquence de ce qui précède, de modifier l’article 8 des 

statuts comme suit : 

 

« ARTICLE 8 - Capital social  

Le capital social reste fixé à la somme de 1.500 Euros, divisé en 1.500 actions de 1 Euro 

chacune, de même catégorie représentant chacune une quotité du capital social. » 

 

 

TROISIEME DECISION 

 

Les associés confèrent tous pouvoirs au porteur de l’original, d’un extrait ou d’une copie 

du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et 

autres qu’il appartiendra. 

 

 

 

Fait, le 9 novembre 2021 

 

 

 

Christine CLEMENT-MOLIER     Philippe ROUZAUD 

 

      
 

 

Franck AZOULAY       Audrey AZOULAY 

 

                                                                                                                  
 

 

Société FAZ 

Représentée par Franck AZOULAY 

 

 
 


































